
comparution du médecin 
devant le Conseil dès après la comparution, le Conseil 

délibère et décide

de l'acquittement du 
médecin

de prendre une sanction à 
l'encontre du médecin, qui 

peut revêtir différentes formes

une citation à 
comparaître 

contenant les 
griefs retenus est 

envoyée

dans ce cas, lorsque les 
devoirs complémentaires 
sont accomplis, le Conseil

décide de la mise en 
prévention du médecin

décide qu'il n'y a 
pas lieu de 
renvoyer le 
médecin en 
disciplinaire Les sanctions majeures possibles :                                                                                          

la suspension (deux ans maximum) ou la radiation

Les sanctions mineures possibles : 
l'avertissement, la réprimande ou                                     

la censure

propose un 
classement sans 

suite accompagné 
d'une 

admonestation

propose un 
classement sans 

suite

décide de la mise sur 
pied d'une comission 

d'enquête. Lorsque ses 
devoirs sont accomplis, 

la commission d'enquête 
fait rapport au Conseil

Le Conseil, au cours de sa séance mensuelle

valide la 
proposition de 

classement sans 
suite accompagné 

d'une 
admonestation

valide la 
proposition de 

classement 
sans suite

à l'issue du 
rapport de la 
commission, 
requiert un 

complément 
d'enquête

Le parcours d'une plainte

L'action est initiée sur requête, ou 
par le dépôt d'une plainte

L'action est initiée d'office par le 
Conseil provincial

La plainte n'est pas 
d'ordre déontologique

La plainte est d'ordre 
déontologique

Classement sans suite

Les éléments reçus sont 
suffisants

Demande de 
complément 

d'informations

Le médecin concerné est avisé, et doit 
transmettre sa version des faits et les 

éléments médicaux utiles. Une fois 
complet, le dossier est soumis au 
Bureau du Conseil provincial pour 

analyse. A l'issue de celle-ci, le Bureau

Les éléments reçus sont 
insuffisants


